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L'AN deux mille vingt-deux, le 12 décembre le Conseil Municipal 

de la Ville de Riom, convoqué le 6 décembre, s'est réuni en 

session ordinaire, à 18 heures 30, à la Salle Dumoulin, sous la 

présidence de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

Mme ACKNIN, M. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. 
BOISSET, BOUCHET, BRAULT, Mme CHAMPEL, MM. CHASSAING, 
DE ROCQUIGNY, DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. 
GRENET, Mmes GRENET, LAFOND, M. LARRAUFIE, Mmes 
LAURENT, LYON, MACHANEK, MOURNIAC-GILORMINI, NIORT, 
PIRES-BEAUNE, MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme ROUSSEL, M. 
SEMANA (à partir de la question n° 18), Mmes STORKSEN,  VAUGIEN, 
VEYLAND, M. VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

M. Mickaël SEMANA, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL jusqu’à la question n° 17 
 

 

Mme Géraldine TOVAR, Conseillère Municipale  
absente 
 

 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Pierre DESMARETS 
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  SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  1122  DDEECCEEMMBBRREE  22002222  
 

QUESTION N° 8    
 

OBJET : Budget Principal : décision modificative n° 4 
 

RAPPORTEUR : Evelyne VAUGIEN 
 

Question étudiée par la Commission n° 4 « Attractivité du territoire » 
qui s’est réunie le 1er décembre 2022. 
 
 

Il s’agit de la 4ème décision modificative (DM) de l’année relative au 
budget principal.  

Pour mémoire, le Budget Principal a été voté lors du Conseil Municipal 
du 8 février 2022, une première décision modificative a été présentée lors du 
Conseil Municipal du 11 avril 2022, une deuxième décision modificative a été 
présentée lors du Conseil Municipal du 26 juin 2022 et une troisième décision 
modificative a été présentée lors du Conseil Municipal du 3 octobre 2022 

 
Cette DM n°4 est l’occasion de faire plusieurs correctifs afin de boucler 

le budget 2022. 
 
Côté section d’investissement,  
Il est nécessaire de rallonger le chapitre 204 afin de pouvoir finaliser le 

versement des fonds de concours de l’année 2022 à RLV. Pour cela, 45 000 € 
sont pris sur les lignes de travaux, avec le projet « reprofilage cours d’eau de 
l’Ambène au droit de l’hôpital ». 

 
D’autre part, il est nécessaire d’ajuster le chapitre 041 en dépenses et 

041 en recettes. Il s’agit d’opérations d’ordre qui s’équilibrent, afin de permettre 
le versement d’avances aux entrepreneurs qui en font la demande sur les gros 
chantiers de travaux. A hauteur de 57 000 €.  

 

Article Chapitre Opération LC Libellé Montant

2041512 204 21137 Fonds de concours RLV 45 000 €

2315 23 33652 Reprofilage cours d'eau de l'ambène au droit de l'hopital -45 000 €

2313 041 31530 Transfert avances en encours travaux bâtiments 57 000 €

57 000 €

238 041 26370 remboursement avances sur marchés 57 000 €

57 000 €

INVESTISSEMENT

TOTAL DEPENSES 

TOTAL RECETTES  
 

Côté section de fonctionnement 
Il est nécessaire de constater pour les mêmes montants la valorisation 

du Quotient Familial. Cette valorisation est à la fois inscrite en dépense et en 
recette, et permet de matérialiser de façon chiffrée l’importance de 
l’accompagnement social des usagers des différents services délivrés par la 
ville. D’autre part, il est nécessaire de reverser un certain nombre de 
subventions pour lesquelles nous faisons office de « boite aux lettres ». 
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Article Chapitre Opération LC Libellé Montant

657362 65 15553 subventions QF restaurant scolaire 328 906,18 €

657362 65 15557 subventions QF école de musique 9 144,60 €

657362 65 15556 subventions QF école de dessins 6 185,69 €

657362 65 15550 subventions QF accueil de loisirs 42 724,97 €

657362 65 15559 subventions QF extra scolaire centre aéré 13 026,49 €

657362 65 15552 subventions QF périscolaire 37 093,98 €

6574 65 17805 reversement CAF PSEJ ARJ 3 459,00 €

6574 65 17845 reversement CAF PSEJ LAEP 9 374,27 €

6574 65 33655 subvention ERASMUS 15 360 €

465 275,18 €

7476 74 7583 subventions QF restaurant scolaire 328 906,18 €

7476 74 7588 subventions QF école de musique 9 144,60 €

7476 74 7587 subventions QF école de dessins 6 185,69 €

7476 74 7591 subventions QF accueil de loisirs 42 724,97 €

7476 74 11882 subventions QF extra scolaire centre aéré 13 026,49 €

7476 74 7589 subventions QF périscolaire 37 093,98 €

7478 74 7040 reversement CAF PSEJ ARJ 3 459,00 €

7478 74 8863 reversement CAF PSEJ LAEP 9 374,27 €

7478 74 32548 subvention autres organismes programme ERASMUS 15 360,00 €

465 275,18 €TOTAL RECETTES

FONCTIONNEMENT

TOTAL DEPENSES 

 
 

 
Le Conseil Municipal est invité à : 
  
- approuver les modifications budgétaires décrites ci-dessus 

relatives au budget principal. 
 
   
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 12 décembre 2022 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 

sa publication. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire 

de Riom (23 rue de l’Hôtel-de-Ville, BP 50020 63201 Riom Cedex), étant précisé que celle-ci dispose 

alors d’un délai de deux mois pour répondre et qu’un silence de deux mois vaut décision implicite 

de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à 

ce même Tribunal Administratif dans un délai de deux mois (Articles R.421-1 et suivants du Code 

de Justice Administrative et L.231-4 du Code des Relations entre le Public et l’Administration). 
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